
Réunion de lancement
de la campagne

d’appels à projets REAAP 2024

Le 30 novembre 2023



Ordre du jour
 Rappel du référentiel

 Objectifs, porteurs, public, format, financements.

 Cofinancements

 Modalités de dépôt sur la plateforme Elan

 Présentations de 3 actions financées en 2023



Le Réseau d’Écoute, d’Appui et 
d’Accompagnement des Parents



Les objectifs
 Aider les parents en prenant appui sur leurs savoirs faire et ressources.

 Respecter les principes de neutralité politique, philosophique et confessionnelle. Accepter la
diversité des formes d’exercice de la fonction parentale et éviter la stigmatisation.

 Veiller à ce que les parents restent des acteurs privilégiés, tout au long du projet. Les
professionnels interviennent en appui.

 Inscrire le dispositif dans une démarche partenariale (diagnostic, réflexion, développement,
évaluation).



Prérequis
Respect de la charte nationale de soutien à la parentalité



Les porteurs
 Associations loi 1901

 Associations reconnues d’unité publique à caractère social ou sanitaire

 Établissements du secteur public et/ou privé à caractère social,
médico-social, sanitaire ou d’enseignement

 Collectivités territoriales

 Parents eux-mêmes sous couvert d’une structure porteuse



Le public cible

 Des futurs parents aux parents d’enfants jusqu’à 18 ans.

 En particulier les parents de jeunes enfants, les familles fragilisées
par un événement et les parents d’adolescents.



Les formats
 Groupes d’échanges et d’entraide entre parents

 Activités et ateliers partagés « parents-enfants »

 Conférences ou ciné-débat

 Évènements sur le thème de la parentalité



Les formats non-éligibles
 Actions à visée individuelle ;
 Actions à finalité uniquement sportive, occupationnelle ;
 Actions relevant d’une prise en charge spécialisée ;
 Actions conduites pas des prestataires privés de profession libérale ;
 Actions de formation destinées à des professionnels ;
 Actions d’animation et de mise en réseau des acteurs de la parentalité.



Les orientations départementales
 Actions en direction des futurs parents,
 Actions favorisant la place du père,
 Actions visant le renforcement du lien parent/école,
 Actions non culpabilisantes sur l’usage des écrans,
 Groupes de paroles d’enfants de parents séparés,
 Groupes de paroles de parents séparés,
 Actions visant à la préservation du lien enfant/parent incarcéré.



Label « P@rents, Parlons 
Numérique »



Label « P@rents, Parlons Numérique »

Les ambitions :

- Diffuser des messages clés autour de thématiques incontournables ;

- Développer et/ou renforcer les compétences parentales au sujet du numérique ;

- Valoriser les actions de proximité dédiées à la parentalité numérique.



Label « P@rents, Parlons Numérique »

Les objectifs pour les parents : leur permettre…

- D’identifier les actions de soutien à la parentalité numérique ;

- D’avoir accès aux messages clés autour du sujet du numérique ;

- De développer et/ou renforcer leurs compétences parentales à ce sujet ;

- D’avoir accès à des ressources fiables et de qualité.



Label « P@rents, Parlons Numérique »

Quelle plus-value d’une labellisation ?

- Utilisation du logo sur les supports liés à l’action

- Mise à disposition d’une base de ressources (« kit pour les professionnels »)

- Référencement des actions labellisées dans l’annuaire « P@rents, parlons 
numérique » et sur monenfant.fr

 la labellisation n’ouvre pas droit à un financement complémentaire



Les financements
 Projet sur une année civile, du 1er janvier au 31 décembre ;

 80% maximum des coûts de fonctionnement (le taux n’est pas systématique) ;

 Seules les « dépenses nouvelles » sont prises en compte ;

 Nécessité d’un co-financement : sollicitation d’autres partenaires financiers ;

 Versement de la subvention à réception du bilan.



Les co-financements :
MSA Sud Champagne

 Apporte un soutien financier aux collectivités et aux associations via son fonds
national d'action sanitaire et sociale (FNASS)

 Afin de bénéficier d'un financement de la MSA Sud Champagne, vous devez
impérativement nous solliciter par le biais de la plateforme ELAN sous la
dénomination : MSA-10-AUBE



Les co-financements :
MSA Sud Champagne

 La participation financière MSA, cumulée avec les autres financements perçus
sera plafonnée à un maximum de 80%.

 Une attention particulière sera portée aux projets au regard des critères
suivants :

 les bénéfices mis en évidence pour les parents et les enfants ;
 l'impact sur la population rurale et/ou agricole

(familles de salariés et d'exploitants agricoles) ;
 la plus-value de l'action sur le territoire ciblé.



Les co-financements :
MSA Sud Champagne

 La MSA se positionnera sur des projets sur l’ensemble du département à
l’exclusion de :

 Troyes et son agglomération
 Romilly sur Seine
 Nogent sur Seine

 La MSA étudiera tous les projets à vocation départementale au regard des
critères suivants :

 Nombre de séances réalisées en milieu rural
 La/les communes d’intervention



Les co-financements :
MSA Sud Champagne

 Les éléments de bilan transmis à la CAF sont à communiquer en parallèle à la
MSA : ass_actions_individuelles.blf@msa10-52.msa.fr

 Coordonnées de la chargée mission petite-enfance/parentalité en MSA Sud
Champagne :

Madame LEROUX Mathilde
03.25.42.73.29 ou 06.76.6.81.42

leroux.mathilde@msa10-52.msa.fr



Les co-financements :
État / Troyes Champagne Métropole

 Appel à projets « Contrat de Ville », jusqu’au 15 décembre 2023.

 Deux demandes distinctes, une auprès de TCM, une auprès de l’État.

 Pour TCM : https://troyes-champagne-metropole.fr/habitervivre/politique-de-
la-ville/contrat-de-ville/

 Pour l’État : https://usager-dauphin.cget.gouv.fr/aides/#/cget/



Les co-financements :
Conseil Départemental

 Maison des 1000 premiers jours

 Alexia Charpentier
Cheffe de projet Maison des 1000 premiers jours
alexia.charpentier@aube.fr
03 25 42 21 77
06 76 56 51 36



Les modalités de dépôt du dossier
→ Sur la plateforme ELAN Caf :

https://elan.caf.fr

→ Dates de dépôt des appels à projet 2024 : 
du 1er décembre 2023 au 15 janvier 2024



Les modalités de dépôt du dossier

 Utiliser de préférence le navigateur Edge (ne pas utiliser Firefox) ;

 Procéder à des enregistrements réguliers en cours de saisie ;

 Lors de la complétude du budget, penser à sélectionner la Caf de l’Aube : CAF-10-AUBE

 Compléter l’attestation du non-changement qui dispense des autres pièces justificatives
(ne concerne pas les nouveaux porteurs).



Les modalités de dépôt du dossier

 Définir des objectifs généraux et des objectifs opérationnels ;

 Anticiper l’évaluation et les indicateurs quantitatifs et qualitatifs.

 Possibilité de déposer une demande de labélisation Reaap sans
financements



Dispositifs REAAP financés dans l’Aube en 2023



Présentation d’actions
financées au titre du REAAP 2023

« Papa, Maman, l’École et Moi »
Commune de Romilly-sur-Seine



Présentation d’actions
financées au titre du REAAP 2023

« Les Ateliers de la Reconnexion »
Maison Pour Tous / Centre Social « Trait d’Union »

Vendeuvre sur Barse



Présentation d’actions
financées au titre du REAAP 2023

« Ateliers Participatifs »
Maison Pour Tous / Centre Social

« Un Nouveau Monde »
Arcis sur Aube



Bilan des actions 2023
→ Sur la plateforme ELAN Caf :

https://elan.caf.fr

→ Dates de dépôt des bilans : 
du 1er décembre 2023 au 15 janvier 2024



Contact
Eva HOMMET

Coordinatrice parentalité

 eva.hommet@caftroyes.cnafmail.fr

 03 25 49 40 33
 07 50 15 17 59
(n° de portable à privilégier)


